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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-57084

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 26-57084

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de Paris - DFA -SDANom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21750001600019N° National d'identification : 
PARISVille : 

75019Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mission de maitrise d’œuvre pour l’aménagement d’espaces de bureaux en RDC Intitulé du marché : 
et R+1 via la création d’un nouveau plancher au sein de la Mairie du 19ème arrondissement située 5 
place Armand Carrel 75019 Paris (n° d'opération : 202009547)

71241000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Mission de maitrise d’œuvre pour l’aménagement d’espaces de Description succincte du marché : 
bureaux en RDC et R+1 via la création d’un nouveau plancher au sein de la Mairie du 19ème 
arrondissement située 5 place Armand Carrel 75019 Paris (n° d'opération : 202009547)

Critères énoncés dans les documents de la consultationCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
- Attributaires AELICE - 75 QUAI DE LA SEINE PARIS 75019 - 09/03/2026 - Montant attribué : 33440 HT

10/06/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-57084
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-57084
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